
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure de remboursement des cours en protection incendie pour la restauration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande adressée au secrétariat CPSS pour la prise en charge des coûts 
du cours en protection incendie pour la restauration 

 Par e-mail à info@pkts.ch 
 Contenus: QUI organise le cours, QUAND et OÙ, informations sur les 

frais de cours avec demande de prise en charge 
 Le secrétariat de la CPSS confirme son soutien, le cas échéant le refuse 
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Inscription et participation 

 Inscription au cours et financement par le shop de la station-service lui-
même 

 Participation au cours, y compris réception de l’attestation de participation 
(certificat)   
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Remboursement des coûts 

 Remise de la confirmation de participation (certificat) et de la facture du 
cours  

 Coordonnées bancaires du shop de station-service 
 Le secrétariat de la CPSS vérifie les documents 
 Remboursement 
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